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GUINEE BISSAU

Archipel des Bijagos

Située en Guinée Bissau, état africain entre le Sénégal  et  la Guinée Conakry,  l'île de Bubaque
émerge au coeur de l'archipel des Bijagos. Véritable paradis, l'archipel des Bijagos regroupe environ
18 îles principales et une poussière d'îlots. Les eaux n'ont jamais été pêchées, ce qui explique la
densité exceptionnelle de poissons. Sur les îles, la végétation est
luxuriante, la mangrove prolifère et les palétuviers en constituent
l'essence principale. Les plages sont presque toujours désertes.
Le climat est équatorial,  la température est de 25 à 30° et les
nuits sont plus fraîches. Les Bijagos ont gardé leurs traditions
qui donnent un aspect authentique à l'archipel. Le matriarcat et
les  croyances  fortement  enracinées  font  des Bijagos l'une des
régions du monde où la tradition est aussi puissante que la loi.

POINTS FORTS
• Très grande variété de poissons et de techniques de pêche.
• Un hébergement de qualité au cœur des zones de pêche.
• Une mer calme.
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ZONES DE PECHE
L’archipel des Bijagos a été révélé en 1988 et le Club des Dauphins fût parmi les premiers centres
de pêche à s’y installer. Son implantation sur l’île principale, Bubaque, au centre de l’archipel, en
fait le point de départ idéal pour toutes les pêches qui font la réputation des Bijagos depuis 12 ans.

POISSONS
Carangues, carpes rouges, tarpons, barracudas, cobias, liches, otolithes, elops, dorades roses, raies-
guitare, raies-pastenague, requins-tigre, requins-marteau, requins-citron, requins-bouledogue.

BATEAU ET METHODE DE PECHE
Le  Club  dispose  de  6  bateaux  «open»  de  4,40m à  5,85m,  motorisés  en  40cv  et  70cv,  d’une
utilisation très flexible permettant une circulation rapide entre les îles et les hauts fonds. Tous les
bateaux sont équipés d’une radio VHF RT 211 en liaison avec les autres bateaux et le Club. A bord
de chaque bateau un sac étanche contient tout l’équipement réglementaire de sécurité.
Le Club des Dauphins propose tous les modes de pêche côtière possibles : lancer, mouche, surf
casting, petite traîne, pêche à soutenir au mouillage ou en dérive. Les pêcheurs, à raison de deux par
bateaux, décident du programme en fonction de leurs préférences et des conditions du moment.

SAISON ET CLIMAT
La saison de pêche aux Bijagos coïncide exactement avec la saison sèche et s’étend d’octobre à mai.
La qualité de la pêche est constante sur toute cette période. Pour les tarpons précisément, la saison
est plus courte et se concentre sur les mois de février à mai. Le climat est tropical sec avec des
températures de 25° à 30°.

HEBERGEMENT
L’hébergement  est  prévu  au  Club  en  bungalows  doubles  équipés  de  douches  et  de  toilettes
individuelles. Un bâtiment central accueille la cuisine, le bar et la grande paillote salle à manger au
bord d’une jolie piscine. Un panier-repas est embarqué pour déjeuner sur les lieux de pêche.

EQUIPEMENT
La liste du matériel nécessaire pour pouvoir pratiquer toutes les pêches dans l’archipel est assez
importante.  Une «check-list» vous sera  adressée  avec votre dossier  de voyage.  Bien  qu’il  soit
toujours plus agréable de pêcher avec son propre matériel, le club propose à la location des cannes
et moulinets pour chacune des pêches possibles, sauf la mouche. Il  est néanmoins nécessaire de
vérifier avec l’agence la disponibilité du matériel que vous souhaitez louer.

SANTE 
- Vaccination contre la fièvre jaune. (Obligatoire)
- Traitement Anti-paludéen recommandé. (Savarine)

FORMALITES 
- Passeport en cours de validité.
- Visa

INFOS PRATIQUES
- Communications avec le reste du monde : téléphone et fax satellites au Club. 
- Décalage horaire : une heure de moins qu’en France en horaire d’hiver.
- Langue : le français au Club, le créole et le portugais dans le reste du pays.
- Monnaie : euros au club, francs CFA dans le reste du pays.
- Etat de la mer : calme car l’archipel est protégé des vagues de l’Atlantique.
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MEMO BAGAGES
- Chaussures montantes “tout terrain”, type chaussures de randonnée.
- Vêtements en coton (pantalons, short, chemises, tee-shirt et maillot de bain).
- K-way, casquette avec longue visière et protège nuque.
- Lunettes de soleil à verres polarisants.
- Crème solaire haute protection et crème hydratante.
- Appareil photo, pellicules, couteau, lampe de poche et/ou lampe frontale.

METHODES DE PÊCHE

* Pêche à la traîne :
Elle se pratique en bateau le long des bancs de sable en fin de marée descendante, pendant l'étale et
au début de la marée montante.

* Pêche au lancer :
Elle se pratique du bateau, de la plage, ou des récifs dans les courants des marées.

* Pêche à soutenir :
Elle se pratique depuis le bateau sur les fonds rocheux de 10 à 40 mètres.

* Surf casting :
Il se pratique à partir des plages à marée montante.

* Pêche au requin :
Elle se pratique depuis la pirogue le plus souvent de nuit à marée montante dans les chenaux.

POISSONS
Barracuda 6 à 25 kg Elops 1 à 6 kg
Carpe Rouge 2 à 24 kg Maquereau Bonite 2 à 6 kg
Cobia 5 à 25 kg Courbine 50 à 20 kg
Grande Carangue 5 à 20 kg Liche 5 à 15 kg
Otolithe 4 à 10 kg Raie Guitare 10 à 48 kg
Raie Pastenague 5 à 107 kg Pointe Noire 15 à 80 kg
Requin Tigre 60 à 380 kg Requin Marteau 15 à 286 kg
Requin Citron 15 à 70 kg Tarpon 20 à 50 kg
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PROGRAMME

10 jours / 8 nuits / 6 jours de pêche

JOUR 1     : Départ de PARIS à destination de DAKAR. Arrivée à DAKAR et correspondance pour
BISSAU Accueil à l’aéroport de Bissau et délivrance des visas. Transfert à votre hôtel de Bissau et
nuit sur la capitale. Soirée libre sur Bissau. 

JOUR 2     :    Dans la matinée transfert pour le port de Bissau, puis par mer pour l’île de Bubaque
située au centre de l’archipel des Bijagos (2 heures de mer en moyenne à bord du nouveau bateau
bimoteur « Faeton » de 10 mètres équipé en 2 X 230 CV in-bord, avec cabine et coffre à bagages).
Pot de bienvenue au Club des Dauphins, installation en bungalows doubles (lits jumeaux), et séjour
en pension complète au Club jusqu'au jour 9 (vendredi), soit 7 nuitées. Briefing pêche et préparation
du matériel avec le responsable pêche.

JOUR 3 au JOUR 8     :   6 jours de pêche dans l’archipel des Bijagos.

JOUR 9     :   Petit  déjeuner et retour Bubaque/Bissau puis envol de Bissau pour Dakar (comme à
l’aller). Accueil à l’aéroport de Dakar et assistance par notre agence locale pour la correspondance
sur Paris par le vol régulier «non-stop» Air Sénégal International, vol de nuit.

JOUR 10     :   Arrivée à Paris en début de matinée.

INFORMATION SUR LE SEJOUR :
Après l’indispensable briefing de pêche dont le but est de vous familiariser avec les différentes techniques et montages
parfaitement adaptés aux Bijagos, notre guide de pêche vous suggéra la veille de chaque sortie le meilleur programme
du lendemain en fonction des coefficients de marées et de votre goût.

PRIX & CONDITIONS

Base 2 Pêcheurs Semaine Sup

Prix pêcheur 2 430 € 1 170 €

Prix couple 4 060 € 1 890 €

Les prix comprennent :
- Le transport aérien Paris/Dakar/Bissau et retour sur vols réguliers en classe de réservation « T »
économique.
- Une franchise de 30 kg de bagages par passager (au lieu de 20 kg).
- Les transferts à Bissau, aéroport/hôtel/port à l’aller et port/aéroport au retour.
- Le transport bateau Bissau/Bubaque et retour assuré par le Club des Dauphins.
- Les assistances a chaque arrivée et départ aux aéroports de Dakar et de Bissau.
- L’hébergement en chambre double et petit-déjeuner pour la première nuit à Bissau.
-  L’hébergement en bungalow double et  la  pension complète au Club des Dauphins pendant 7
nuitées.
- Les boissons de table aux dîners (vin/eau minérale/café). 
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- La mise à disposition d’un bateau avec guide pour deux pêcheurs pendant 6 jours, y compris
l’option «bivouac».
- Les glacières garnies (hors boissons, sauf l’eau filtrée) à bord des bateaux.
- Le service de blanchisserie.
Les prix ne comprennent pas :
- Les taxes d’aéroport à régler avec le solde du forfait (160 € pour tout le parcours).
- Le visa, à régler en espèces à Bissau (30 €).
- La taxe touristique à régler en espèces à Bubaque (40 €).
- Les boissons en dehors de l’eau filtrée et des boissons à table aux dîners (à titre indicatif sodas et
bouteille d’eau minérale 1,50 €, apéritifs et alcools 2,30 €).
- Les dîners à Bissau et à Dakar.
- Les dépenses d’ordre personnel (bar, téléphone, achats boutique, etc).
- Les pourboires (facultatifs) aux guides de pêche et au personnel du centre (de 15 à 30€ pour la
semaine).
- Les pré-post acheminements province/Paris.
- Les suppléments aériens pour les départ entre le 19 et le 29 décembre : 190 €.

Conditions d’annulation :
Annulation intervenant à plus de 60 jours avant le départ : 15 % / personne de frais d’annulation
Annulation intervenant entre 60 et 30 jours du départ : 45 % / personne de frais d’annulation.
Annulation intervenant entre 29 et 8 jours du départ : 75 % / personne de frais d’annulation.
Annulation intervenant moins de 8 jours avant le départ : 100 % / personne de frais d’annulation.


